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CHARTE NOTRE VILLAGE TERRE D’AVENIR 

 
 
La Charte « Notre Village Terre d’Avenir » est un outil adapté aux communes de moins de 
3500 habitants : elle est l’Agenda 21 local des villages. 
 
L’Agenda 21 local est un projet de développement durable, conçu à l’échelle d’un territoire. 
Ce projet vise à répondre aux besoins de toute la population, avec le souci de préserver 
l’environnement, d’assurer l’accès de tous aux services essentiels, de développer des activités 
économiques soutenables. Impulsé par l’élu, il est élaboré et mis en œuvre en concertation 
avec les forces vives de la collectivité (collectivités voisines et partenaires, habitants, 
associations, entreprises, structures déconcentrées de l’Etat, réseaux de l’éducation…). 
 
Le village de Boigneville a décidé de s’engager dans la réalisation de la Charte « Notre 
Village Terre d’Avenir » et dans sa mise en œuvre, afin de contribuer, à sa mesure, aux 
réflexions et actions globales en faveur du développement durable. 
  
Pour cela il a choisi d’agir sur les finalités suivantes : 

 
1. Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère 
2. Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  
3. Epanouissement de tous les êtres humains 
4. Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations 
5. Dynamique de développement suivant des modes de production et de 
    consommation responsables  

  
En s’appuyant sur 5 éléments de démarche : 
  

1. Participation de la population et des acteurs 
2. Organisation du pilotage du projet 
3. Transversalité de la démarche 
4. Evaluation 
5. Stratégie d’amélioration continue 
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Fiche d’identification 
 
 
Informations sur la collectivité 
 
Nom de la collectivité : 
 

BOIGNEVILLE 

Type de collectivité : 
 

COMMUNE 

Nom du maire ou du président : 
 

Jean-Jacques BOUSSAINGAULT 

Département : 
 

ESSONNE 

Région : 
 

ILE DE FRANCE 

Nombre d’habitants : 
 

423 

Nombre de communes : 
 

1 

Superficie du territoire : 
 

1517 ha 

 
 
Localité  
 
Adresse : MAIRIE - 2, rue de Saint Val 
 
Code postal : 91720 Ville :BOIGNEVILLE 
 
Téléphone : 01 64 99 40 07                               Télécopie : 01 64 99 40 07 
 
Site Internet : www.boigneville.fr                      E-mail : mairie.boigneville@wanadoo.fr 
 
 
Informations concernant le chef de projet  
 
Nom : BOUSSAINGAULT 
 
Prénom : Jean-Jacques 
 
Adresse (si différente) : 
 
Code postal : Ville : 
 
Téléphone : Télécopie : 
 

Date de lancement de la Charte Terre d’Avenir (Agenda 21 local): 12 février 2010 
 

Date d’adoption de la Charte Terre d’Avenir (Agenda 21 local): 19 septembre 2011 
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  DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE    RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
     
       Arrondissement d’Evry              Commune de BOIGNEVILLE 
       Canton de Milly-la-Forêt                    Téléphone 01 64 99 40 07 – Télécopie 01 64 99 40 07

                                   mail : mairie.boigneville@wanadoo.fr  
           91720 BOIGNEVILLE  

 
Association Notre Village 
Monsieur le Président 
Le Clos Joli 
19500 MEYSSAC 


Monsieur le Président, 

Le Conseil municipal de Boigneville, en réunion le 12 février 2010, a souhaité s'engager dans 
une démarche de développement durable et d'Agenda 21 local, afin de faire reconnaître les 
actions de développement durable déjà réalisées, de servir d'exemple pour la population, les 
collectivités voisines, et créer une dynamique favorable. 

La volonté de la Commune dans cette démarche est de proposer des actions pour les trois 
volets et les cinq finalités du développement durable. 

La Commune de Boigneville se situe dans le sud du département de l'Essonne (91), en Ile de 
France, et dans le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français. 

La population locale est d'origine plutôt rurale. Néanmoins, depuis quelques années, de 
nouvelles familles sont venues vivre au village pour trouver un cadre de vie plus agréable. 

C'est cet environnement privilégié qui conduit la Commune dans cette démarche, avec les 
objectifs suivants : 
•Prendre part à la lutte contre le changement climatique en rénovant le bâti communal et 
l'éclairage public, 
•Maîtriser le développement urbain et protéger l'espace naturel et agricole, 
•Augmenter la qualité de vie et l'attractivité de la Commune par la préservation des 
ressources, des milieux et des paysages, 
•Créer un lien entre les populations nouvelles et la population existante pour éviter que notre 
village ne devienne un village dortoir de banlieue. 

Pour toutes ces raisons, au nom du Conseil municipal de Boigneville, j'ai l'honneur de vous 
demander de bien vouloir présenter la candidature de la commune de Boigneville pour 
l'obtention du label « Notre Village Terre d'Avenir » en 2011. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée. 

Commune adhérente 

                                           Le Maire Jean-Jacques BOUSSAINGAULT 
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LOCALISATION DE LA COMMUNE DE BOIGNEVILLE 
 

La commune de BOIGNEVILLE est située à l’extrémité sud de la région Ile de France et du 
département de l'Essonne, dans le canton de Milly la Forêt, à environ 70 kms au sud de Paris. 
 
Département de l’Essonne en région Ile de France 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Boigneville dans le département de l’Essonne 
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La commune de Boigneville fait parti du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français 
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Cartes Boigneville 

d'après carte IGN au 1/25000 
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I. DESCRIPTIF DE L’ETAT ACTUEL DU PROJET ET DE SON AVANCEMENT 
 
La Charte Notre Village Terre d’Avenir du village de Boigneville a été adoptée par le conseil 
municipal du 19 septembre 2011  
Le plan d’action ainsi que les fiches actions qui composent la Charte en sont donc au stade de 
la mise en œuvre. 
Plusieurs actions ont d’ores et déjà été engagées concernant la mise en oeuvre du programme 
d’actions défini par le Comité de pilotage et validé par le conseil municipal, notamment : 

- Elaboration du Plan Local d’Urbanisme avec approche environnementale (AEU) 
- Sensibilisation des habitants aux économies d’eau 
- Sensibilisation des habitants au co-voiturage – site www.covoiturage91.fr 
- Pré diagnostic chaudière à bois 

 
 
II. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
Le diagnostic territorial du village a été élaboré par l’Association Nationale Notre Village en 
plusieurs étapes. 
 
Tout d’abord, un agent de l’Association s’est rendu sur place afin de compléter la grille 
d’audit « Notre Village Terre d’Avenir » notée et informatisée sur plus de 700 critères, en lien 
avec les 5 finalités du Ministère et permettant un état des lieux précis du territoire (montrer les 
problématiques et les enjeux territoriaux). Ce diagnostic s’est réalisé avec la ou les personnes 
compétentes sur la commune pour permettre de collecter leurs points de vue, l’ensemble des 
pièces justificatives et d’apprécier la situation du village par rapport au développement 
durable. Une visite du territoire a complété ce diagnostic. 
 
Puis après analyse de ces différents éléments, l’agent a réalisé un diagnostic du territoire qui a 
été transmis au village afin qu’il soit partagé avec les membres du Comité de pilotage et la 
population. Ce travail prospectif a permis de poser les orientations de l’Agenda 21 que 
souhaitait la commune et d’aboutir à une stratégie territoriale. 
 
Voici ci-dessous les éléments synthétiques du diagnostic territorial. 
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Synthèse d’évaluation du village de Boigneville (Audit réalisé le 30/03/2010) 
POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

Finalité 1 : 
- Gestion et maîtrise de la consommation d’énergie : 

 extinction ou régulation du chauffage la nuit et le week-end,   isolation du 
bâtiment de la mairie par laine de mouton  

- Extinction des appareils électriques la nuit et le week-end 
- Utilisation d'ampoules basse consommation pour l'éclairage public sur 

toute la commune (extinction des lumières entre 23h30 et 5h00) et d'ampoules 
basse consommation dans la salle polyvalente 

- Réalisation d'un diagnostic énergie, mise en place en 2009 d’un Plan 
Climat Territorial  

- Sentiers de randonnée (GR 1 et GR 111, petites randonnées) et itinéraires 
piétonniers 

Finalité 1 : 

- La commune n’a pas recours aux 
énergies renouvelables (utilisation 
des énergies fossiles : chauffage des 
bâtiments par le gaz)  

- Le co voiturage n’est pas organisé 
par la commune 
 

 

Finalité 2 : 
- Protection des milieux naturels et des paysages (2 ZNIEFF de type 1 et 1 

ZNIEFF de type 2, zone ENS, zone Natura 2000 et sites naturels classés des bords 
de l’Essonne), espèces de flore et de faune protégées ou rares 

- La commune est intégrée dans le PNR du Gâtinais Français, elle possède 
un verger, elle bénéficie par le PNR d’une Charte Paysagère 

- Le cours d’eau la Velvette est entretenu par la commune et la partie de 
l’Essonne par le SIARCE 

- Plan de Prévention des Risques Inondations bord de l’Essonne 
- Enfouissement des lignes sur une partie du territoire communal 
- Moyens mis en place pour économiser l’eau potable (boutons poussoirs, 

chasses d’eau économiques, pas d’arrosage grâce au paillage) 
- Récupération des eaux pluviales (citerne à l’école du haut) 
- Zonage d’assainissement (zones en assainissement individuel géré par le 

SPANC au PNR et collectif en centre-bourg) 
- Tri sélectif présent sur la commune et absence de décharge sauvage  

Finalité 2 :  

- Pas d’aménagement des berges ni 
de valorisation 
économique/touristique des cours 
d’eau de la commune 

- Pas de récupération des eaux 
pluviales pour la défense incendie 
(bâches, cuves...) 

- Absence de bassins de rétention 
des pluies d'orage 

- Pas de pré traitement des eaux de 
ruissellement des places de 
parkings, de chaussées… 

 
 

Finalité 3 : 

- Quantité et qualité d’eau satisfaisantes sur la commune (prix raisonnable) 
- Sensibilisation des scolaires au développement durable (intervenants, 

journées…), articles dans l’abeille du Parc (magazine) 
- 2 associations présentes sur la commune 
- Accueil pour l’arrivée de nouvelles populations 
- Logements communaux et sociaux 
- Manifestations culturelles (communal et intercommunal) et présence d’un 

éco musée 
 

Finalité 3 : 
- Absence de participation de la 

commune à la Semaine du 
Développement Durable 

- Peu de services publics (mairie et 
agence postale communale) 

- Pas d’accessibilité des lieux 
publics aux personnes handicapées 
(travaux pour la salle polyvalente) 

 
Finalité 4 : 

- Bulletin communal trimestriel  
- POS de 2001, PPR inondation pour les bords de l’Essonne 
- Préservation de l’esthétique et du patrimoine  
- Intégrée dans un PNR et dans un SCoT 

  

Finalité 4 : 
- Peu de réunions publiques 

(SPANC) 
- Peu de services au public 
- Pas d’appartenance à une 

Communauté de communes 

Finalité 5 : 
- Espaces agricoles majoritaires actifs 
- Maintien du dernier commerce sur la commune (épicerie communale avec 

point presse et un bar-restaurant) 
- Institut Arvalis sur la commune 
- Intégration de l’environnement dans les achats publics 

Finalité 5 : 
- Peu d’activités économiques 

(absence d’entreprises sur la commune 
et quelques artisans, peu de 
valorisation de ces activités) 

- Pas de valorisation économique du 
tourisme 
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Synthèse d’évaluation du village de Boigneville 
 (Audit réalisé le 30/03/2010) - suite 

 

POINTS A AMELIORER CRITERES 
DISCRIMINANTS 

Finalité 1 : 
- Réflexion dans le cadre du PCT de recourir aux énergies 

renouvelables 
- Projet pour installer des ampoules basse consommation 

dans tous les bâtiments communaux 
- Réflexion pour l’achat d’un véhicule propre (GPL) 
- Projet d’un circuit cyclable entre la Ferté-Alais et 

Malesherbes 
- Projet de continuer les itinéraires piétonniers 
- Projet d’organiser du co voiturage grâce au site internet du 

PNR pour l’ensemble des communes du Parc 

Finalité 1 : 
 

- Néant 
 

Finalité 2 : 
- Projet de récupérer les eaux pluviales à la salle polyvalente 
- Installer des robinets à bouton poussoir dans certains 

bâtiments pour économiser la ressource en eau 
- Présence d’un verger sur la commune en cours de 

recensement pour le transformer en conservatoire 

Finalité 2 :  
 

-  Néant 
 

Finalité 3 : 
- Réflexion pour organiser une manifestation sur le 

développement durable de la commune ou faire venir des 
intervenants extérieurs lors de la Semaine du 
Développement Durable à compter de l’année 2010 

- Projet de réhabiliter des logements communaux 
- Projet de réaliser un diagnostic et un plan pour 

l’accessibilité des personnes handicapées (voirie)  
- Travaux pour l’accessibilité de la salle polyvalente 

Finalité 3 : 
 

- Absence de signalisation de la 
potabilité d’un point d’eau public 
branché sur le réseau 

 
- Absence de plan d’accessibilité 

de la voirie et des espaces publics 
pour les personnes handicapées 

 
Finalité 4 : 

- Rénovation de la salle polyvalente en bâtiment HQE 
- Rénovation des logements  communaux (utilisation de bois 

certifié) 
- Projet de restaurer l’ancien puits des Carnaux 
- Site Internet en cours d’élaboration 

 

Finalité 4 : 
 

- Néant 
 

Finalité 5 : 
- Projet de point de vente d’une AMAP à l’épicerie du village 
- Réflexion pour créer des hébergements touristiques le long 

de la boucle cyclable 
 

Finalité 5 : 
 

- Néant 
 

Appréciation : 
 
 
 
 
 

Appréciation : 
 

Résoudre en priorité ces 2 critères 
discriminants 
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FINALITE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET 
PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 
 
 
1.1. GESTION DE L'ÉNERGIE 
  
1.1.1. Energies fossiles consommées par la commune 
  
La commune de Boigneville consomme de l’électricité et du gaz domestique pour les 
bâtiments publics (chauffage des bâtiments communaux au gaz). Des carburants sont 
également utilisés pour les véhicules et engins municipaux. 
 
1.1.2. Recours aux énergies renouvelables 
  
Actuellement, la commune n’utilise pas d’énergies renouvelables mais a donné un avis 
favorable aux études pour une chaudière bois à la mairie-école. 
Un Plan Climat Energie Territorial est présent sur la commune de Boigneville depuis 2009. 
 

N° d’action 
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
justificative 
N° 

1.1.2. 01 Développer les énergies renouvelables sur la 
commune : prédiagnostic chaudière bois 
 

2011-2012 Commune, 
Syndicat du 
PNR 
Gâtinais 
Français 

 

 
1.1.3. Maîtrise de la consommation d’énergie 
  
La commune maîtrise en partie sa consommation d’énergie. Il y a une régulation et extinction 
des chauffages et appareils électriques par exemple : programmateur à la mairie et dans tous 
les bâtiments communaux. 
Isolation du bâtiment de la mairie avec des matériaux naturels (laine de mouton). 
Un Conseil d'orientation énergétique a été réalisé en 2002 par un bureau d’étude en 
partenariat avec le PNR et l’ADEME sur tous les bâtiments communaux dans le cadre du Plan 
climat. 
 
Extinction de l’éclairage public entre vingt-trois heures trente et cinq heures du matin. 
L’éclairage public de la commune est équipé d’ampoules basse consommation. 
 
L’éclairage dans les bâtiments communaux est constitué de peu d’ampoules basse 
consommation (seulement à la salle polyvalente rénovée). 
 
La commune n’utilise pas de véhicules électriques ou fonctionnant au GPL (en réflexion mais 
peu de bornes présentes). 
 
La population n’est pas sensibilisée à la maîtrise de la consommation et aux économies 
d’énergie. Cependant la commune envisage de sensibiliser la population aux économies 
d’énergies en valorisant les résultats du conseil énergétique communal et en l’informant sur 
les transports collectifs en place par le biais du journal communal. 
Présence d’articles dans le bulletin communal et point info au PNR. 
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N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

1.1.3. 01 Réalisation de travaux d’isolation dans les 
bâtiments communaux 

2011-2014 Commune, 
PNR, 
ADEME 

 

1.1.3. 02 Sensibilisation de la population aux 
économies d’énergies en valorisant les 
résultats du conseil énergétique communal 

2012 Commune, 
ADEME, 
CG 91, PNR 

 

  
 
1.2. DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ALTERNATIFS 
  
1.2.1. Réseau routier, ferroviaire et voies navigables 
  
La commune de Boigneville possède un réseau routier de bonne qualité et bien entretenu. 
La D 449 emprunte le territoire communal pour rejoindre Malesherbes dans le Loiret, les 
autres voies sont communales. 
 
La commune de  Boigneville possède des sentiers de randonnées pédestres : GR 1, GR 111 et 
GR 655 ainsi que des chemins ruraux entretenus. 
La commune envisage de créer un circuit cyclable. 
 
Le réseau ferroviaire (du RER D) qui dessert la station de Boigneville (dernier arrêt avant 
Malesherbes) situe la commune à  45 mn d'Evry et à 1h20 de Paris, facilitant ainsi les 
déplacements, notamment pour le travail (voir photo 1.2.1 page 86).  
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

1.2.1. 01 Entretenir les chemins communaux 2011 Commune  

  
1.2.2. Développement des transports peu ou non polluants 
  
Un réseau de transport en commun  pour les scolaires et les habitants dessert la commune 
(Cars Bleus : ligne 284-003 de Buno-Bonnevaux à Milly la Forêt en passant par Boigneville 
avec 2 arrêts, la gare SNCF et l’église). 
 
Il existe un pédibus scolaire entre les deux écoles. 
 
Un itinéraire parallèle à la D449 et réservé aux piétons et cyclistes existe à Boigneville, en 
prévision d'une liaison douce avec La-Ferté-Alais. 
Présence d’itinéraires piétonniers sur la commune (petits tronçons) et zone de 30 km/h et 
réflexion pour créer de nouveaux espaces piétonniers (voir photo 1.2.2 page 86). 
 
La pratique du covoiturage n’est pas organisée et la population n’est pas sensibilisée à ces 
pratiques. Ceci dit, cela se pratique au cas par cas entre les habitants. 
La commune a le projet d’organiser du co voiturage grâce au site internet et au PNR. Le PNR 
et la commune ont réalisé quelques articles sur le co voiturage. 
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N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

1.2.2. 01  Etre moteur pour la création d’une piste 
circulation douce parallèle entre Boigneville 
et La Ferté Alais 

2010-2016 Commune 
de 
Boigneville 
et commune 
de La Ferté 
Alais 

 

1.2.2. 02  Sensibilisation au co-voiturage 2011 Commune, 
CG 91 
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FINALITE 2 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE PROTECTION DES 
MILIEUX ET DES RESSOURCES 
 
 
2.1. RESPECT DES MILIEUX NATURELS ET PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 
  
2.1.1. Protection de la flore et de la faune 
  
Une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) de type 1 est 
présente sur la commune à deux endroits le long de l’Essonne. Une ZNIEFF de type 2 est 
présente concernant tous les bois. 
 
Présence de 585 espèces de flore répertoriées sur la commune (voir tableau ci-dessous), 1 espèce 
est protégée au niveau national et 21 au niveau régional :  
 

  Espèces 
Très communes Communes Assez communes Assez rares Rares Très rares Dont uniques  BOIGNEVILLE 

212 147 115 68 30 13 6 
 
Présence de 22 espèces d’orchidées. 
Présence également d’une faune protégée dans le cadre du PNR.  
Des Espaces Naturels Sensibles sont également présents mais pas de droit de préemption sur 
ces espaces. 
 
La commune est adhérente au Parc Naturel Régional du Gâtinais français. 
Elle a travaillé avec l’Université d’Orsay pour effectuer des recherches sur le patrimoine 
paysager du département de l’Essonne et donc sur la commune. 
 
La commune a signé en 2009, une Charte de protection du ciel nocturne et de 
l’environnement. 
 
La commune possède un verger (recensement pour en faire un verger conservatoire), une 
vigne (effectuer un recensement auprès des habitants pour les anciennes espèces). 
 
2.1.2. Protection des milieux naturels et paysages 
 
Le territoire communal possède une zone de protection ou de sauvegarde des milieux naturels 
et des paysages, présence d’une zone Natura 2000 sur un site d’importance communautaire au 
titre de la directive « habitats » nommé « Haute Vallée de l’Essonne » (voir photo 2.1.2 page 
86).  
 
Toute la vallée de l’Essonne est site naturel classé. La commune ne possède pas de ZPPAUP. 
 
Un inventaire faunistique et floristique a été effectué. Une réflexion est engagée pour 
informer la population par le biais d’une réalisation d’articles sur la zone Natura 2000 de la 
commune : localisation, espèces remarquables recensées, actions mises en place par le comité 
de pilotage Natura 2000... 
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L’affichage est règlementé du fait de l'appartenance de la Commune au PNR du Gâtinais 
Français. Toutefois il n’y a pas d’affichage sauvage. 
La commune possède une Charte Paysagère avec le PNR, un atlas communal (élaboré par le 
PNR) et observatoire du paysage pour protéger les éléments paysagers. 
L’entretien des zones humides est réalisé par un chantier d’insertion. 
 
L’enfouissement des lignes est présent sur une partie du territoire communal (centre bourg 
commencé en 1995, réalisation de 2 ou 3 phases). L’enfouissement est réalisé au fur et à 
mesure des travaux d’aménagement. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

2.1.2. 01  Informer la population sur la zone Natura 
2000 

A partir de 
2011 

Commune, 
PNR, 
DIREN 

 

2.1.2. 02  Elaboration d’une Approche 
Environnementale de l’Urbanisme 
dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme 

A partir de 
2013 

Commune, 
CAUE, 
PNR 

 

2.1.2. 03 Protéger les paysages dans le village par 
enfouissement progressif des réseaux aériens 
(électricité, téléphone) 

A partir de 
2013 

Commune, 
CG 91 et 
Conseil 
Régional 

 

2.1.2. 04  Gestion plus écologique des espaces verts 
publics : Zéro phyto 

A partir de 
2010 

Commune, 
PNR 

 

 
2.2. GESTION RATIONNELLE DE LA RESSOURCE EN EAU 
  
2.2.1. Gestion des cours d'eau 
   
La commune de Boigneville est  traversée par deux cours d’eau :  

- l'Essonne  
- la Velvette : un de ses affluents (limite avec la Seine et Marne) 

 
L’entretien de l’Essonne est réalisé par le SIARCE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
de Réseaux et de Cours d’Eau) et la Velvette par l’agent communal, les riverains et un 
cressiculteur. 
Il n’y a pas d’aménagement des berges ni de valorisation économique ou touristique de ces 
cours d’eau car la commune n’est pas propriétaire des bords de cours d’eau. 
Un contrat de rivière est présent avec le SIARCE. 
 
La Velvette est classée en première catégorie (présence de lamproie) et l’Essonne en 
deuxième catégorie. 
 
Un Plan de Prévention des Risques Inondation est présent pour le cours d’eau de l’Essonne 
(communication par des panneaux pour informer les riverains sur les inondations par le 
SIARCE) mais  pas de panneaux à Boigneville. 
 
2.2.2. Plans d'eau   
  
La commune ne possède pas de plan d’eau. 
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2.2.3. Piscine et eaux de baignade 
  
La commune ne possède pas de piscine ni d’eaux de baignade communale mais des privées. 
  
2.2.4. Economies d'eau 
  
La population de Boigneville est sensibilisée aux économies d’eau par des articles sur les 
économies d’eau et la récupération des eaux pluviales rédigés dans le bulletin municipal. 
 
Les toilettes de la mairie et de la salle polyvalente sont équipées de robinets à bouton pressoir 
ainsi que le point d’eau pour les randonneurs. De même des chasses d’eau économiques sont 
présentes dans tous les bâtiments communaux. 
 
La commune réalise des économies au niveau de l’arrosage par le paillage des parterres.  
Les bâtiments sont dotés de récupérateurs d'eau (une citerne d’eau à l’école du haut) et 
économies d’eau pour la nouvelle salle polyvalente. Il est envisagé d'étendre les récupérateurs 
d’eau aux habitations privées. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

2.2.4. 01 Sensibilisation de la population aux 
économies d’eau et à la récupération des 
eaux pluviales 

2010 Commune, 
Agence de 
l’eau, PNR 

 

2.2.4. 02 Installer des dispositifs d’économie d’eau 
dans les bâtiments communaux 

2010-2011 Commune, 
PNR, CG 91 

 

 
2.2.5. Gestion des eaux pluviales 
  
Les eaux pluviales des toitures des bâtiments publics sont récupérées pour l’arrosage 
municipal, le fleurisssement. 
 
Il n’y a pas de récupération des eaux pluviales pour la défense incendie. La réserve de défense 
incendie est branchée sur le réseau d’eau pour le hameau de Prinvaux. 
 
Il existe de petits bassins de rétention des pluies d’orages au niveau de la « Vieille 
Montagne ». Les eaux de ruissellements (chaussées, parking) ne subissent pas de 
prétraitement. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

2.2.5. 01 Installation d’un dispositif de récupération 
des eaux pluviales pour les bâtiments des 
administrés 

A partir de 
2011 

Commune, 
CG 91, PNR 

 

 
  
2.3. GESTION DES REJETS 
  
2.3.1. Schéma d'assainissement (zonage) 
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La commune a établi un zonage d’assainissement individuel depuis 2003. 
 
La commune est membre du Syndicat Intercommunal des Eaux et de l'Assainissement de 
Gironville, Buno-Bonnevaux, Prunay sur Essonne et Boigneville, uniquement pour 
l'assainissement. 
Le comité syndical délibère sur les indications financières et techniques pour son 
fonctionnement. 
 
2.3.2. Zones d'assainissement individuel 
 
Elles concernent l’ensemble des hameaux de la commune.  
 
Un SPANC a été mis en place en 2005 par le PNR du Gâtinais français. Le contrôle 
diagnostic de conformité des installations neuves ou en place a été effectué par le PNR du 
Gâtinais français qui a donné délégation de ce service au cabinet Audit-Assistance-
Assainissement. Les 59 contrôles diagnostics prévus ont été effectués en 2010 avec taux de 
conformité. 

A partir de 2010 un contrôle régulier est réalisé. Pour les installations existantes, les 
propriétaires sont informés de l’état de leur infrastructure et sont tenus d’effectuer la mise aux 
normes. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

2.3.2. 01 Information des habitants des hameaux sur 
la synthèse des contrôles ANC réalisés en 
2007 

2011 Commune, 
PNR 

 

2.3.2. 02 Réhabilitation du dispositif ANC des 
bâtiments des particuliers 

A partir de 
2011 

PNR  

 
2.3.3. Zones d'assainissement collectif 
  
2.3.3.1. Réseau de collecte 
    
La commune de Boigneville possède une zone d’assainissement collectif pour le bourg centre. 
Cet assainissement est de type séparatif sur l’ensemble de cette zone. 
 
2.3.3.2. Station de traitement 
  
Il n’y a pas de station de traitement sur la commune mais au niveau intercommunal, à Maisse 
(7 kms). C’est une station de traitement à boue aux normes Européennes. 
Les rejets sont de bonne qualité. 
 
  
2.4. GESTION DES DECHETS 
  
2.4.1. Collecte 
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La collecte des ordures ménagères est assurée et gérée par le SIROM (Syndicat 
Intercommunal de Ramassage des Ordures Ménagères) et le SIREDOM (Syndicat 
Intercommunal pour la Revalorisation et l'Elimination des Ordures Ménagères).  
Elle s’effectue au porte à porte sur tout le territoire communal une fois par semaine (le 
mercredi) toute l’année. 
La commune ne recense pas de décharge sauvage. 
 
2.4.2. Efficacité globale du dispositif 
  
Les équipements sont suffisants et bien utilisés par la population. 
Suffisamment d’équipement et de fréquence de passage de collecte car en complément, deux 
fois par an (mars et octobre), le SIROM organise le ramassage des encombrants devant 
chaque habitation.  
Il a été mis en place un suivi des déchets apportés à la déchetterie. 

 
2.4.3. Pré-traitement et stockage ultime  
  
Les déchets sont envoyés à la déchetterie. 
 
2.4.4. Tri sélectif 
 
Le tri sélectif est pratiqué sur le territoire communal par la population et les agents de la 
mairie. 
Il a été mis en place un dépôt volontaire pour le verre, les journaux et magazines, place de la 
gare. 
Les habitants disposent chacun d’une poubelle à couvercle jaune spécifique aux déchets 
propres et secs (plastique, emballages ménagers et carton). Le ramassage de ces déchets se 
fait au porte à porte. 

Le compostage individuel est pratiqué avec l'aide du SIREDOM qui a fourni des composteurs. 
Cette opération va être renouvelée (voir photo 2.4.4 page 86). 
Le compostage des déchets organiques communaux est organisé par les agents municipaux 
(une zone communale). Un broyeur pour les végétaux est mis à la disposition des administrés. 

Une déchetterie est à la disposition de la population à Milly la Forêt (environ 7 kms), Horaires 
d’été : du 1er avril au 14 octobre  

 Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 13h à 18h  
 Dimanche : de 9h à 12h 

Horaires d’hiver : du 15 octobre au 31 mars  
 Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 13h à 17h  
 Dimanche : de 9h à 12h 

Les déchets tels que gravats, encombrants, peuvent être déposés à la déchetterie, mais il n'est 
pas prévu de lieu de stockage pour les déchets inertes. 
Deux fois par an, le SIROM organise le ramassage des encombrants devant chaque habitation. 
 
Un rapport des déchets de la commune de Boigneville est fourni par le SIROM avec le détail  
des déchets collectés en porte à porte ou en apport volontaire (tonnage du tri et des déchets 
ménagers). 
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Pas de réhabilitation de l’ancienne décharge, seulement comblée.  
 
Les habitants sont sensibilisés au tri des déchets par le bulletin d’informations communal. La 
population sera informée que les piles et les téléphones portables usagés peuvent être collectés 
à la boutique multiservice. 
  
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

2.4.4. 01 Sensibilisation des habitants sur la gestion 
des déchets, le tri sélectif et les coûts induits 

2011 Commune, 
SIROM 

 

2.4.4. 02 Sensibilisation des utilisateurs de la salle 
polyvalente au tri sélectif 

A partir de 
2011 

Commune, 
SIROM 

 

2.4.4. 03 Installation de dispositifs de récupération 
des piles et batteries (petites tailles) usagées 
pour recyclage (mairie et boutique 
multiservice) 

A partir de 
2011 

Commune, 
SIREDOM 

 

2.4.4. 04 Mise en place d’un plan de gestion des 
déchets verts de la commune (compostage, 
déchetterie…) 

Etude 
2009-2010 
et 
réalisation 
2010-2011 

Commune, 
PNR 

 

2.4.4. 05 Mise à disposition des administrés d'un 
broyeur à végétaux 

A partir de 
2011 

Commune, 
PNR 

 

 
 
2.4.5. Maîtrise des déchets industriels 
  
Il n’y a pas d’entreprises industrielles sur la commune seulement une ferme expérimentale 
ARVALIS pour des recherches de méthodes culturales. 
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FINALITE 3 : EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS 
 
 
3.1. QUALITE DE L'EAU ET PROTECTION DE LA SANTE 
  
3.1.1. Gestion de l'eau potable 
  
3.1.1.1. Gestion quantitative de la ressource 
 
L’eau potable est gérée par la commune de Boigneville (régie directe), propriétaire des 
installations et du réseau. L’entretien du réseau est confié à la  Société des Eaux de l’Essonne 
(S.E.E) pour les travaux de réparation de fuites, branchements neufs et travaux sur hydrants. 
Les fuites sur le réseau sont inférieures à 20%. 
 
La quantité d’eau potable est satisfaisante sur le territoire. La commune ne rencontre pas de 
problèmes d’alimentation en eau potable et les réserves sont pour le moment suffisantes. La 
commune compte environ 420 habitants en résidence principale et environ 120 de plus en fin 
de semaine. Un institut technique de céréales et fourrages « ARVALIS » est installé sur le 
territoire communal et emploie 150 personnes environ chaque jour en semaine. Environ 210 
abonnés. 
La commune alimente les communes voisines, un forage est présent sur la commune. 
 
La capacité du château d'eau est de 500 m³.  
  

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.1.1.1. 01 Finalisation d'un schéma d'eau potable 2015 Commune  

 
3.1.1.2. Gestion qualitative de la ressource 
  
L’eau potable est de bonne qualité. 
Elle est contrôlée par un organisme extérieur : la DDASS qui effectue des contrôles 4 fois par 
an et émet un rapport annuel. 
 
La pression de l’eau est jugée satisfaisante. Dans le bas du village, installation d’un réducteur 
de pression car trop forte pression en lien avec la topographie du village. 
 
3.1.1.3. Amélioration de la qualité de l'eau potable  
  
L'arrêté préfectoral n° 2008-PREF-DC13/BE0087 du 25 juin 2008 déclare l'instauration des 
périmètres de protection autour du forage situé sur le territoire de la commune et des 
servitudes y afférentes. La protection du captage est effectuée avec périmètre de protection 
(300 m autour du forage) au forage du lieu-dit « La Croix de Champagne » à Boigneville. 
 
La démarche qualité est menée par la commune pour contrôler et préserver la qualité de l’eau 
potable. 
 
La commune ne rencontre pas de problèmes de canalisations. Celles-ci sont en  fonte, 
anciennes datant pour certaines de 1934. La plus longue canalisation a été renouvelée dans les 
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années 90 lors des travaux d’assainissement. Présence de certains branchements en plomb 
dans certaines habitations anciennes.  
La commune a pour projet de changer les canalisations bien qu'il n’y ait pas d’altération des 
matériaux pouvant avoir une incidence sur l'eau. 
La commune envisage de supprimer les derniers raccordements en plomb. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.1.1.3. 01 Suppression progressive des branchements 
en plomb au cas par cas 

2010 et 
suivantes 

Commune  

 
3.1.1.4. Points d'eau publics (fontaines, lavoirs, abreuvoirs) 
 
La commune ne possède pas de points d’eau publics sauf un robinet au cimetière (sans 
compteur) et pour lequel la commune a mis en place au printemps un panneau signalant la 
potabilité de l’eau. 
Présence d’un abreuvoir sur la commune alimenté par la petite rivière. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.1.1.4. 01 Indication de la potabilité du point d’eau 
public du cimetière 

2011 Commune  

 
3.1.1.5. Prix de l'eau 
  
La commune de Boigneville est en régie pour l’eau. 
Le prix de l’eau sur la commune est de 0,60 € le m³ hors taxe. L'abonnement compteur est de 
13 € hors taxe (annuel) + frais à l'agence de l'eau Seine Normandie + redevance pollution 
domestique. 
 
 
3.2. SYSTEME EDUCATIF COHERENT ET ADAPTE 
  
3.2.1. Système scolaire 
  
La commune de Boigneville fait partie d'un Regroupement Pédagogique Intercommunal avec 
les communes de Buno-Bonnevaux, Gironville et Prunay sur Essonne. 
Ce RPI comporte une école maternelle (sise à Gironville), équipée d’un dortoir pour les petits 
et une salle de motricité. 
 
Les classes élémentaires se répartissent sur les trois autres communes. 
Boigneville comporte 2 écoles (CM1 et CM2). 
Les écoles de Boigneville sont équipées en matériel informatique (Ecole numérique rurale). 
Sur le site de Gironville sont installés le restaurant scolaire et la garderie bénéficiant à tous les 
élèves du RPI. 
 
Le collège du secteur est situé à Milly la Forêt et le lycée à Etampes. 
  
3.2.2. Sensibilisation des scolaires au développement durable 
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Des actions de sensibilisation au développement durable sont menées pour les scolaires : 

- sorties scolaires 
- classes d'eau (sorties nature sur la rivière)  
- jardin pédagogique (opération Laissons pousser, plantation d'un verger conservatoire) 
- intervenants extérieurs (PNR…) 
- projets pédagogiques (art et déchets) 

 
Les scolaires sont invités à la journée de nettoyage de la nature (Essonne verte, Essonne 
propre). 
Organisation du « printemps de l’environnement » tous les ans. 
La commune ne participe pas à la Semaine du Développement Durable mais quelques actions 
par le biais du CG 91, PNR. 
Des expositions sont présentes sur la commune (éco musée, art plastique…). 
Beaucoup de sensibilisation au développement durable par le PNR Gâtinais Français 
(intervenants, magazine « l’Abeille du Parc »… 
 
La commune ne possède pas de mare pédagogique ni de jardin découverte/pédagogique. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.2.2. 01 Sensibilisation au développement 
durable : participation à la semaine du 
développement durable 

Annuel à 
partir de 
2010 

Commune, 
CG 91, PNR 

 

3.2.2. 02 Formation au développement durable 2010-2011 Commune, 
PNR du 
Gâtinais 
Français 

 

 
3.2.3. Système périscolaire de proximité  
  
Une garderie périscolaire est ouverte à l’école maternelle intercommunale de Gironville sur 
Essonne. 
 
Des centres de loisirs sans hébergement sont présents au niveau de la Base de Loisirs de 
Buthiers (77). 
 
Des assistantes maternelles sont présentes sur la commune mais une crèche n’est pas située 
sur la commune. 
 
3.2.4. Services médico-éducatifs de proximité  
  
Les services médico-éducatifs ne sont pas présents sur la commune. 
Un CAT ainsi qu’un IME sont présents à Vayres sur Essonne et à Janville sur Juine. 
Une personne spécialisée est présente à l’école (RASED). 
 
 
3.3. VALORISATION DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VIE LOCALE 
  
3.3.1. Dispositions en faveur des personnes défavorisées 
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La commune dispose de logements sociaux en bon état (moins de 15 ans) sur son territoire 
(voir photo 3.3.1 page 86), représentant 10 % des résidences principales (4 sont gérés par 
l’office HLM et réhabilitation d’anciens logements). Les autres logements gérés par la 
collectivité sont communaux. 
 
Il n’y a pas d’accès possible à Internet dans un lieu public pour la population. 
 
La commune de Boigneville emploie 3 agents communaux et a pour projet d’employer des 
personnes en difficulté d’insertion par le biais de l’entreprise « intermédiaire » SESAME pour 
le fleurissement de la commune ou d’autres travaux. 
La commune est en partenariat avec des organismes de solidarité : SESAME et avec le 
Secours Catholique de Milly la Forêt (versement d’une petite subvention). 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.3.1. 01 « Pique-nique républicain » le 14 juillet Annuel 
(depuis 
2000) 

Commune  

3.3.1. 02 Fête des Voisins Annuel 
depuis 
2011 

Commune  

3.3.1. 02 Logements sociaux 
 

2011-2012 Commune 
PACT 91 

 

 
3.3.2. Dispositions en faveur des personnes handicapées 
  
Le plan d'accessibilité communal (PAVE) est en cours d'élaboration avec le PNR. Il sera 
adopté en 2011. 
 
La commune a déjà réalisé des aménagements en faveur des personnes handicapées à la salle 
polyvalente.  
Absence de places de parking identifiées. 
La collectivité n’emploie pas de personnes handicapées. 

 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.3.2. 01 PAVE 2010-2011 Commune 
PNR du 
Gâtinais 
Français 

 

 
3.3.3. Manifestations culturelles 
  
La commune organise des manifestations culturelles :  

- concerts 
- expositions (peintures, photos, éco musée…  
- journées du patrimoine (éco musée, église, crypte) 
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- cours de théâtre...  
 
Elle travaille en association avec la Charte culturelle intercommunale de Boigneville, Buno-
Bonnevaux, Gironville et Prunay sur Essonne, ainsi que le Conservatoire de musique des deux 
vallées. 
 
Réflexion pour réhabiliter l’ancien puits (ancien puits des carnaux) par un chantier de jeunes. 
 
 
3.4. ACCES A DES ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS PAR UN RÉSEAU 
ASSOCIATIF 
  
3.4.1. Associations et activités culturelles et artistiques 
  
Présence d’associations actives sur le territoire de la commune notamment le Club Loisirs 
chargé d’organiser des manifestations destinées à tous et pour tous les âges. 
En intercommunalité, une association s’occupe de l’animation culturelle (Charte culturelle 
intercommunale) pour cuisine, couture, théâtre, concert. 
 
3.4.2. Associations et activités sportives et de loisir 
  
Diverses associations existent en intercommunalité : football, tennis.  
La commune possède aussi des équipements : un terrain de pleins jeux.  
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.4.2. 01 Création d'un groupe de randonnées 
pédestres et/ou cyclistes 

2011 Commune, 
habitants 

 

 
3.4.3. Associations et activités à but social et humanitaire 
  
Quatre associations sont actives au chef lieu de canton. 
  
3.4.4. Associations de sauvegarde de la nature et du patrimoine 
  
Il existe une association de sauvegarde de la nature et du patrimoine et une association de 
chasse. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

3.4.4. 01 Présentation et valorisation du savoir-faire 
des jardiniers amateurs locaux 

2011-2012 Commune, 
habitants 

 

 
3.4.5. Mise à disposition de moyens matériels pour les associations 
  
Des locaux sont mis à disposition pour les associations notamment la salle polyvalente, le 
local de rangement pour le Club Loisirs et pour l’association de chasse.  
Des subventions sont versées aux associations intercommunales mais pas au Club de Loisirs. 
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3.5. ACCUEIL DE QUALITE POUR LA POPULATION 
  
3.5.1. Arrivée de nouvelles populations 
  
La commune accueille des nouvelles populations, essentiellement en résidence principale 
(20% des résidences principales sont occupées par de nouveaux arrivants d'après le 
recensement de 2007) et très peu en résidence secondaire (50 résidences secondaires).  
 
3.5.2. Fréquentation touristique 
  
La fréquentation touristique est faible sur la commune, ce sont surtout des randonneurs.  
La commune possède un écomusée. 
Peu d’espaces sont mis à la disposition des touristes (bancs, espaces pour s’asseoir…) mais il 
n’y a pas de points d'eau gratuits ni de WC publics. 
  
3.5.3. Accueil des populations 
  
Pour le moment, la commune organise un accueil des nouveaux arrivants tous les deux ans 
compte tenu du nombre de nouveaux arrivants et délivre des documents de présentation de la 
commune et du PNR. 
L’offre locative est suffisante. 
 
 
3.6. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES PUBLICS 
  
La Mairie (voir photo 3.6  page 86), l'agence postale communale (ouverte tous les matins) sont 
les seuls services publics présents sur la commune de Boigneville.  
La commune n’a pas de bibliothèque.  
La gendarmerie est à Milly la Forêt, les pompiers à Maisse et le Trésor Public à la Ferté Alais.  
Les services publics non présents sur la commune sont situés à moins de 10 kms de 
Boigneville. 
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FINALITE 4 : COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE ENTRE TERRITOIRES ET 
ENTRE GENERATIONS 
  
 
4.1. DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
  
4.1.1. Politique d'information interne à la commune 
  
L’information circule bien au sein de l’équipe municipale et avec les structures 
intercommunales. 
La population est bien avisée (affichage en mairie et dans les hameaux par rapport aux 
informations légales ou d’ordre général). Les informations d’ordre spécifique sont à la 
disposition du public dans des présentoirs à la mairie ou paraissent dans le bulletin municipal. 
 
4.1.2. Participation de tous aux décisions collectives 
  
Pour le moment, quelques réunions publiques d’informations ont lieu mais la municipalité 
envisage d'étendre cette pratique (réunions publiques sur le SPANC en 2009). Absence de 
consultation publique. 
La commune n’a pas de conseil des jeunes. 
 
Le journal trimestriel de la collectivité existe depuis novembre 1995.   
 
Le site Internet communal a été créé en mars 2010. Il est géré par le professeur des écoles qui 
alimente le site avec lien sur le PNR, office du tourisme… 
 
  
4.1.3. Politique d'information externe de la commune 
 
La commune communique par le biais de la presse locale (Le Courrier du Loiret, Le 
Républicain) et dans des magazines pour l’éco musée. 
 
  
4.2. GESTION DE L'ESPACE 
  
4.2.1. Documents d'urbanisme et maîtrise foncière 
 
La commune possède un POS depuis le 08/06/2001 mais souhaite le faire évoluer en Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du Conseil Municipal en date du 15 octobre 2010 
dans le but de créer une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU).  
Instauration du droit de préemption urbain depuis juillet 1993 sur la totalité de la zone AE. 
 
La commune possède un Plan de Prévention des Risques adopté le 4 mars 2011 (PPRI pour la 
rivière Essonne, Plan Communal de Sauvegarde, DICRIM). 
Un DICRIM (Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs) est un document 
obligatoire d'informations à destination des populations sur les risques qu'elles encourent sur 
le territoire de la commune. Chaque Mairie dont le territoire s'avère soumis à un ou plusieurs 
risques (par arrêté préfectoral) a le devoir de le réaliser et de le communiquer à ses 
administrés : c'est le cas pour Boigneville. Ce document n'a qu'une valeur informative et ne 
peut, en aucun cas, être opposable aux tiers. L'information préventive a un rôle primordial 
dans la conscience des risques et les comportements à tenir en cas de catastrophe. 
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2 risques majeurs  sur la commune:  
- Risques naturels : (risque d’inondation par débordement de l’Essonne, ruissellement 

des eaux pluviales, risques de tempêtes, intempérie hivernale exceptionnelle) 
- Risque technologique (PPRt) : (risque TMD : Transport de Matières Dangereuses par 

voie routière ou ferrée et risque incendie 
La commune est dans l’arrêté préfectoral du Plan de prévention des Risques Naturels. 
La commune est située dans le périmètre d’un Plan de Prévention de risques 

technologiques  
 
Il n’y a pas de constructions irrégulières sur le territoire communal. 
La commune ne possède pas de ZAD ou réserves foncières mais une politique d'acquisition de 
la commune a pour objectif d’éviter une zone de lotissement et faire un aménagement de 
terrain de pleins jeux (herbeux). 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

4.2.1. 01 Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 2012-2014 Commune  

 
4.2.2. Bâti communal  
  
Le bâti communal est de très bonne qualité, très bien entretenu et mis en valeur. Tous les 
diagnostics amiantes ont été réalisés sur tous les bâtiments en 2006. La commune possède un 
bâtiment communal HQE (rénovation de la salle polyvalente en 2010 avec normes HQE 
développement durable). La commune n’utilise pas de bois certifié mais réhabilitation des 
logements communaux et tous les bâtiments (fenêtre en bois certifié). 

Le cadre architectural et paysager est pris en considération pour le bâti récent : atlas 
communal. La commune bénéficie d’une OPAH avec le PNR (réhabilitation des logements et 
création de 8 nouveaux logements sociaux dans un bâtiment acquis par la commune). La 
commune n’a pas créé de Plan d’Aménagement de Bourg. 
 
La commune possède des monuments historiques inscrits et classés : 

- L’église est un monument historique inscrit en 1925 ainsi que la grotte en 1980 (voir 
photo 4.2.2 page 87). 

- La Crypte de l’église Notre Dame de l’Assomption est classée en 1987, présentant au 
point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de son décor peint, 
adaptation religieuse d’une composition civile courante à l’époque classique. 

 
14 meubles classés et inscrits sont présents dans l’église Notre Dame de l’Assomption de 
Boigneville. 3 meubles classés (dalle funéraire, fonds baptismaux et une cloche en bronze) et 
11 meubles inscrits (fresque vie de la Vierge du 17ème siècle, autel latéral en bois sculpté du 
18ème siècle, bénitier, clochette liturgique en bronze du 18ème siècle,  tableau de la Sainte 
Famille, calice et patène en métal argenté, 4 chandeliers et croix d’autel en métal argenté, 
ostensoir, ciboire, baiser de paix et la bannière immaculée conception). 

Le petit patrimoine est entretenu par la commune (aide par le PNR). Actuellement la 
commune a entrepris la restauration d'un ancien puits.  
Projet de mise en valeur du patrimoine de la commune par des panneaux de présentation avec 
l’aide du PNR dans le cadre de la boucle cyclable de 47 kms de la Ferté Alais à Malesherbes. 
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En ce qui concerne les aménagements de sécurité routière, le centre bourg est en zone 30 ainsi 
que les hameaux. Des coussins berlinois sont présents dans les hameaux afin de limiter la 
vitesse de circulation. Présence également de chicanes, trottoirs et passages piétons. 
 
4.2.3. Préservation de l'esthétique 
  
L’esthétique est prise en compte par la commune. Les espaces verts sont entretenus. La 
commune participe au concours des villages fleuris et obtient chaque année un prix 
départemental (voir photo 4.2.3 page 87). 
De nombreuses actions de fleurissement en faveur du développement durable sont mises en 
place comme le paillage, arrosage par l’eau de pluie, signature d’une Charte Zéro Phyto pour 
les espaces communaux avec le PNR. 
 
Le mobilier urbain est de bonne qualité et fonctionnel, matériaux en plastique recyclé. 
La propreté des rues et des monuments et édifices publics est visible (balayage une fois par 
trimestre). 

 
 4.3. RESSOURCES HUMAINES ET EMPLOIS LOCAUX 
  
La population active est majoritaire sur la commune de Boigneville. Les personnes exerçant 
leur activité sur le territoire communal représentent 20 % de la population active.  
La majorité va travailler sur Malesherbes, voire en région parisienne. 
La station Arvalis Institut du Végétal emploie 130 personnes dont 5 de Boigneville. 
 
La commune a un partenariat avec la mission locale. Il n’y a pas de permanence mais un bus 
circule pour avoir des points de rendez-vous. 
 
 
4.4. DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE 
  
4.4.1. Services de santé 
  
Aucun service de santé n’est présent sur la commune mais ils sont sur les communes de 
Maisse et Milly la Forêt. 
 
 
4.4.2. Services aux personnes âgées 
  
Des maisons de retraite offrent leurs services sur les communes de Maisse et Milly la Forêt. 
  
Des aides à domicile, des infirmières, le portage de repas sont présents sur la commune. La 
commune fait parti d’une association de soins à domicile et auxiliaire de vie. Le portage des 
repas est géré par la maison de retraite. 

La téléalarme est proposée avec participation du CCAS, sous condition de ressources. 

Un colis de Noël est remis aux personnes âgées et la commune organise également un arbre 
de noël pour les enfants. Le Comité des Fêtes organise le repas des Anciens une fois par an. 
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4.5. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AU PUBLIC 
  
4.5.1. Les services au public 
  
Les services au public sont accessibles dans les communes voisines de plus grande 
importance (Maisse, Milly la Forêt, la Ferté-Alais), notamment ceux assurés par les 
professions libérales, les banques, les taxis, comptables, agences immobilières... 
La banque-postale et un coiffeur à domicile sont présents sur la commune. 
L’association SESAME à Maisse gère la réinsertion (travaux de jardinage…). 
  
La commune possède un Eco musée (communal) (voir photos 4.5.1 page 87): 

- au rez de chaussée: la vie agricole avant guerre,  
- 1er étage:les années noires par l'occupation (affiches) 
- 2ème étage: la vie locale au début du 20ème siècle (communication par le PNR) 

 
4.5.2. Réseaux Internet et téléphonie mobile 
  
Le haut débit est présent sur presque tout le territoire communal (couverture ADSL haut 
débit). 
 
La couverture en téléphonie mobile par les 3 opérateurs est satisfaisante sur tout le territoire 
communal. Un relais est présent sur le château d’eau. 
 
  
4.6. IMPLICATION DANS LE TISSU INTERCOMMUNAL 
  
4.6.1. Appartenance à un ou plusieurs EPCI 
  
Boigneville n’appartient pas à une communauté de communes mais à de nombreux 
syndicats intercommunaux: 
 
• SIROM : Syndicat intercommunal  pour le ramassage ordures ménagères 
• SIREDOM: Syndicat intercommunal pour la revalorisation et l'élimination des déchets et 

ordures ménagères 
• SIGAL: Syndicat intercommunal pour la gestion des Ateliers locatifs 
• SIARCE: Syndicat intercommunal d'assainissement et de restauration de cours d'eau 
• SIEA: Syndicat intercommunal des eaux et de l'assainissement 
• SAMVE: Syndicat d'assainissement pour la moyenne vallée de l'Essonne  
• SIVUVE: Syndicat intercommunal à vocation unique du Val d'Essonne « scolaire » 
• SIVE:  Syndicat intercommunal de la vallée de l'Essonne «  sports » 
• Syndicat de Musique des Deux Vallées 
• Association Aides à Domicile 
• Association Soins à Domicile 
 
4.6.2. Appartenance à une ou plusieurs structures autres  
  
Boigneville fait partie du Parc Naturel Régional du Gâtinais français depuis son adhésion en 
septembre 1997.  
Le Parc naturel régional du Gâtinais français correspond à un territoire s'étendant sur 63.560 
hectares, couvrant 57 communes (29 en Essonne et 28 en Seine-et-Marne) et représentant 
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63.567 habitants. Il est aujourd'hui au cœur des préoccupations en matière de préservation de 
l'environnement et du développement économique et social. 
 
4.6.3. Jumelage avec un pays en difficulté 
  
La commune n’est pas jumelée avec un pays en difficulté. 
 
Elle est jumelée avec Morsbach, en Allemagne depuis 40 ans (regroupement avec les 12 
communes du canton). 
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FINALITE 5 : DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT SUIVANT DES MODES DE 
PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLES 
 
 
5.1. ACTIVITES AGRICOLES ET FORESTIERES 
  
5.1.1. Espaces agricoles 
  
Des espaces agricoles sont majoritaires et très présents sur la commune de Boigneville 
(paysage de Gâtinais). Ce sont essentiellement des espaces dédiés à la culture de céréales, de 
betteraves et de cultures spécialisées (colza...). 
Un cressonnier est présent sur la commune (dernier producteur en activité sur la commune). Il 
gère une petite surface environ 60 ares (marque PARC par la fédération nationale des PNR 
car gestion agricole avec respect des critères environnementaux). Autrefois la commune 
comptait de nombreux cressonniers (voir photo 5.1.1 page 87). 
 
Il se met en place une agriculture raisonnée (signature de contrat), et les agriculteurs sont dans 
la manière du possible, respectueux de leur environnement. 
 
La commune n’a pas d’agriculteur biologique ni d’AOC. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

5.1.1. 01 Protection des espaces agricoles 2012-2014 Commune  

5.1.1. 02 Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques 
respectueuses de l’environnement 
(diagnostic planète, diagnostic biodiversité, 
agriculture raisonnée) 

2012-2014 Commune, 
Chambre 
d’Agriculture, 
Région IDF 
 

 

5.1.1. 03 Valoriser l’image du monde agricole auprès 
des scolaires, voire des nouveaux arrivants 

Long terme Chambre 
d’Agriculture 

 

 
5.1.2. Politique d'accueil des exploitations agricoles 
  
Les exploitations agricoles sont prises en compte dans les documents d’urbanisme. La 
commune de Boigneville ne mène aucune politique d’accueil des exploitations agricoles : pas 
de mise à disposition de terrains ou de bâtiments. 
 
5.1.3. Espaces naturels (non agricoles) 
  
Les espaces agricoles sont très majoritaires sur la commune. Il n’y a pas de forêts 
communales. Les bois sont privés et représentent 25% du territoire communal. 
La commune possède des zones humides classées en zone Natura 2000 et des landes  classées 
en ZNIEFF. Des pelouses sèches calcaires privées sont présentes et sont classées Natura 2000 
vers la vallée de l'Essonne. 
Des friches sont présentes en milieu de la plaine non cultivable. 
 
 
5.2. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES ENTREPRISES 
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5.2.1. Activités polluantes 
  
Il n’y a pas d’activités polluantes sur la commune de Boigneville. 
Présence d’Arvalis sur la commune (institut de recherche du végétalappliquée en agriculture, 
qui met au point et diffuse des informations et des techniques permettant aux producteurs de 
céréales à paille (blé, orge, avoine, triticale, seigle, sorgho ...), de protéagineux (pois, féverole, 
lupin), de pomme de terre, de maïs et de fourrages, de s'adapter à l'évolution des marchés 
agro-alimentaires et de rester compétitifs au plan international, tout en respectant 
l'environnement). Elle comprend 130 salariés sur la commune. 
 
5.2.2. PME 
 
Deux entreprises de bâtiment sont présentes sur le territoire communal. 
Les autres PME sont situées au niveau intercommunal. 
  
5.2.3. Politique d'accueil 
  
Une politique d’accueil est menée par la commune. 
La commune participe au syndicat Ateliers artisanaux communaux (Syndicat d'ateliers 
locatifs par 4 communes, reprise d’une friche industrielle pour activités sur une commune à 4 
kms). 
Zones d’activités sur Milly la Forêt et Maisse. 
 
5.3. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES COMMERCES 
  
5.3.1. Commerces 
  
Il existe un café-restaurant sur la commune de Boigneville (à la gare).  
Une épicerie communale avec dépôt de pain a été créée en novembre 2007 (voir photos 5.3.1 
page 87). 
Réflexion pour point de vente pour AMAP à l’épicerie. 
 
Des commerçants ambulants passent dans le bourg et les hameaux : un boucher-charcutier 
(mercredi et le samedi) et un poissonnier (mercredi).  
Livraison à domicile d’un magasin de Milly la Forêt. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

5.3.1. 01 Maintien boutique Multiservices Long 
terme 

Commune  

 
5.3.2. Qualité des commerces (accueil, horaires, approvisionnement…) 
 
La commune est située à proximité de Maisse et Milly la Forêt (nombreux commerces). 
 
5.3.3. Politique d'accueil 
 
Un FISAC (Fonds d’Intervention pour les Services, Artisanat et Commerce) a été mis en 
place au niveau intercommunal, il est géré par le PNR du Gâtinais Français. 
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5.4. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DE L'ARTISANAT 
  
5.4.1. Artisanat 
  
L’offre artisanale est présente sur la commune avec deux maçons et un plombier. 
Le PNR mène une action avec le FISAC, la commune adhère à la plateforme d'Initiative 
locale. 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

5.4.1. 01 Favoriser le développement du SIGAL et 
créer une liste des entreprises locales 

2012-2014 Commune, 
entreprises 
locales 

 

  
5.4.2. Qualité de l'offre 
 
 Bonne qualité. 
  
5.4.3. Politique d'accueil 
 
Un FISAC (Fonds d’Intervention pour les Services, Artisanat et Commerce) a été mis en 
place au niveau intercommunal, il est géré par le PNR du Gâtinais Français. 
Pas de politique d’accueil menée par la commune pour favoriser l’installation d’artisans. 
 
  
5.5. VALORISATION ECONOMIQUE DU TOURISME 
  
5.5.1. Hébergements et services payants pour les touristes 
  
Les hébergements pour les touristes n'existent pas mais la commune envisage la création d'un 
gîte par rapport à la boucle cyclable. 
La commune n’a pas d’aire de stationnement pour camping cars.  
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

5.5.1. 01 Création d'un gîte rural communal 2013-2014 Commune, 
CG 91 

 

 
5.5.2. Qualité de la politique d'accueil touristique 
  
La valorisation économique du tourisme concerne l'éco-musée. Vente de supports 
publicitaires à l’éco musée et à l’épicerie (cartes postales). 
L’office du tourisme communal se trouve à Milly la Forêt. 
 
5.5.3. Manifestations commerciales à vocation touristique 
 
Le Club loisirs organise des manifestations sur la commune (galette des rois, loto, concours 
de belote, dîner dansant et une brocante tous les ans). 
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Des  fêtes sont organisées (fête de la Saint Jean, apéritif républicain le 14 juillet avec pique 
nique). 
Un marché de Noël a lieu chaque premier week-end de décembre depuis plus de 10 ans. 
 
L'apiculteur local vend sa production à son domicile et lors des manifestations locales. 
 
 
5.6. ACHATS  PUBLICS INTEGRANT L'ENVIRONNEMENT 
  
5.6.1. Introduction dans les appels d'offres de critères environnementaux 
  
L’introduction des critères environnementaux dans les appels d’offres est à encourager. 
Il est pris en compte dans le cadre du PCT (critère carbones, produits labellisés). 
 
5.6.2. Introduction dans les cahiers des charges de critères environnementaux 
  
 La commune n’introduit pas de critères environnementaux dans ses cahiers de charges mais 
envisage de le faire pour les futurs aménagements. 
 
5.6.3. Achat de produits certifiés ou labellisés pour le fonctionnement des services publics 
  
La commune est sensible à ces produits et elle en a recours : 

- Utilisation de produits d’entretien éco label 
- Emploi de papier recyclé 

Suite à la signature de la Charte Zéro Phyto, la commune n’emploie plus de produits phyto 
sanitaires. 
 
Des produits alimentaires labellisés pour la cantine gérée par un syndicat intercommunal sont 
utilisés. 
 
Achat une fois par an à l’Artisanerie (CAT). 
 

N° d’action  
et de  
fiche-action 

Action Phasage Porteur et 
Partenaires 

Pièce 
Justificative 
 N° 

5.6.3. 01 Intégrer des critères de développement 
durable dans les achats communaux 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
  

 

FICHE ACTION N° 1.1.2.01 
 

 Développer les énergies renouvelables sur la commune : 
 prédiagnostic chaudière bois 

 

Date de création : 2010 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE 
  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  4- Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations 
  

Action : 
 

• Etude: Etude pré-opérationnelle en 2010 
 

• Réalisation : Mise en place d'une chaudière bois 
 

• Exécution :  Pour bâtiment mairie-école 
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011-2012 

-         date de l’exécution effective : 2012 
  

Moyens financiers : 
  

Coût : 0 € 

Fonds propres : 0 € 

Aides / subventions : étude réalisée par le PNR du Gâtinais français 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 1.1.3.01 
  

Réalisation de travaux d'isolation dans les bâtiments communaux 
  

Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE 
  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
 Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  4- Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations 
  

Action : 
• Etude : Isolation inexistante des combles des bâtiments suivants : ancienne 

poste, mairie et classe derrière la mairie 
 

•  Réalisation : Isolation des combles des bâtiments suivants : ancienne poste, 
mairie et classe derrière la mairie 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011-2014 

-         date de l’exécution effective : 2014 
  

Moyens financiers : 
 Coût :  18 910 € 

Fonds propres :  40 % (HT) + TVA 

Aides / subventions : 60 % (HT) PNR du Gâtinais français 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
 PNR du Gâtinais français 
ADEME 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 1.1.3.02 
  

Sensibilisation de la population aux économies d’énergies 
en valorisant les résultats du conseil énergétique communal 

 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE 
  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La population n’est pas sensibilisée à la maîtrise de la consommation 
et aux économies d’énergie. 
 

• Réalisation : Sensibilisation à la gestion de l'énergie (réunions 
d'information) 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2ème semestre 2012 

-         date de l’exécution effective : 2012 
  

Moyens financiers : 
 Coût :  0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
 

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
 ADEME, Conseil général, PNR du Gâtinais français 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 1.2.1.01 
  

Entretien des chemins communaux 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE 
  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Les promeneurs empruntent de plus en plus les chemins et sentiers 
communaux dans et autour du village 
 

• Réalisation : Entretien des chemins et sentiers communaux 
 

• Exécution :  

     -         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011 

-         date de l’exécution effective : 2011 
  

Moyens financiers :  

Coût :  personnel communal   

Fonds propres :   

Aides / subventions :  

 Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 1.2.2.01 
 

Etre moteur pour la création d’une piste circulation douce parallèle  
entre Boigneville et La Ferté Alais 

 
Date de création :  2010 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNES entre Boigneville et La Ferté-Alais 
  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Un itinéraire parallèle à la D449 et réservé aux piétons et cyclistes 
existe à Boigneville, en prévision d'une liaison douce avec La-Ferté-Alais. 
 

• Réalisation: Réalisation d'une liaison douce avec La-Ferté-Alais. 
 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Communes entre Boigneville et La Ferté-Alais 

-         phasage : 2010 à 2016 

-         date de l’exécution effective : 2016 
  

Moyens financiers :  

Coût :   A estimer 

Fonds propres :   

Aides / subventions : PNR du Gâtinais français 

 
Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais français 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 1.2.2.02 
  

Sensibilisation au co-voiturage 
 

Date de création :  2010-2011 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE et Département  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La pratique du co-voiturage n’est pas organisée et la population n’est 
pas sensibilisée à ces pratiques. 
 

• Réalisation : Informer les voyageurs de la possibilité de consulter le site 
départemental, journal d’information communal 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2010-2011 

-         date de l’exécution effective : 2011 
  

Moyens financiers :  

Coût :  0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Journal d'informations communal 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 2.1.2.01 
  

Informer la population sur la zone Natura 2000 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
• Etude : Le territoire communal possède une zone de protection et de 
sauvegarde des milieux naturels et des paysages, une zone Natura 2000 sur un site 
d’importance communautaire au titre de la directive « habitats » nommé « Haute 
Vallée de l’Essonne ». Un inventaire faunistique et floristique a été effectué. 
 

• Réalisation : Informer la population sur la localisation, les espèces 
remarquables recensées, les actions mises en place par le comité de pilotage 
Natura 2000... 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective : Long terme 
  

Moyens financiers :  

Coût :  0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Comité de pilotage Natura 2000, PNR, DIREN, DRIE 
Journal d'informations communal 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

 

FICHE ACTION N° 2.1.2.02 
  

Elaboration d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme 
dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme 

 
Date de création :   
Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation : Mise en place d'une approche environnementale pour 
l'élaboration du PLU  

 
• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : A partir de 2013 (2013 et suivantes) 

-         date de l’exécution effective :  
  

Moyens financiers :  

Coût :    

Fonds propres :   

Aides / subventions :   
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
CAUE 
Syndicat PNR du Gâtinais Français, 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.1.2.03 
 

Protéger les paysages dans les villages  
par enfouissement progressif des réseaux aériens (électricité, téléphone) 

 
 
Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Des enfouissements de lignes ayant déjà été réalisés, il est prévu de 
poursuivre ces travaux 
 

• Réalisation : Enfouissement progressif des réseaux 
 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2013 et suivantes 

-         date de l’exécution effective :  
  

Moyens financiers :  

Coût :    € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Conseil général 91 et régional, 
Syndicat PNR du Gâtinais Français 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

 

FICHE ACTION N° 2.1.2.04 
 

Gestion plus écologique des espaces verts publics : Zéro phyto 
 

 
Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La commune est sensible aux dangers que représente l'usage des 
produits phyto-sanitaires 
 

• Réalisation : Suppression des produits phyto-sanitaires pour l'entretien des 
espaces verts publics 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2010, 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective : Long terme 
  

Moyens financiers :  Personnel communal 

Coût :    Néant 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Syndicat PNR du Gâtinais Français,, 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

 

FICHE ACTION N° 2.2.4.01 
 

Sensibilisation de la population aux économies d’eau  
et à la récupération des eaux pluviales 

 
Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La population est sensibilisée aux économies d’eau et la récupération 
des eaux pluviales par des articles rédigés dans le bulletin municipal. 
 

• Réalisation : Exposition sur la gestion de l'eau en 2010 
 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2010 

-         date de l’exécution effective : 2010  
  

Moyens financiers :   

Coût :   88  € pièce 

Fonds propres : Commune 

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Agence de l'Eau Seine-Normandie 
PNR du Gâtinais Français, 
Conseil Général d’Essonne 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 2.2.4.02 
  

Installer des dispositifs d’économie d’eau dans les bâtiments communaux 
 

Date de création :  2010 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La commune réalise des économies au niveau de l’arrosage par le 
paillage des parterres et l'installation de récupérateurs d'eau dans les bâtiments 
communaux.  

 

• Réalisation : Des chasses d’eau économiques sont présentes dans tous les 
bâtiments de la Commune. 

 

•  Exécution :  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2010-2011 

-         date de l’exécution effective : 2011  
  

Moyens financiers :   

Coût :    € 

Fonds propres :   

Aides / subventions : 20 % 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français 
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CG91 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.2.5.01 
  

Installation d’un dispositif de récupération des eaux pluviales  
pour les bâtiments des administrés 

 
Date de création :  2011 

Mise à jour :  

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La commune va entreprendre une enquête auprès des habitants afin 
d'évaluer les besoins en dispositifs de récupération des eaux pluviales.   
 

• Réalisation : Les volontaires pourront bénéficier de cet équipement à prix 
réduit grâce à une commande groupée et avec l'aide du PNR 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective : 2011 
  

Moyens financiers :   

Coût :   88 € pièce  

Fonds propres :  particuliers 

Aides / subventions : sous réserve de subvention 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
CG91 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.3.2.01 
 

 Information des habitants des hameaux 
sur la synthèse des contrôles ANC réalisés en 2007 

 
Date de création :  2010 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
• Etude : Un SPANC a été mis en place en 2005 par le PNR du Gâtinais 
Français. Le contrôle diagnostic de conformité des installations neuves ou en place 
a été effectué par le PNR du Gâtinais Français. Les 59 contrôles diagnostics prévus 
ont été effectués en 2010. 

• Réalisation : A partir de 2010, un contrôle régulier est réalisé. Pour les 
installations existantes, les propriétaires sont informés de l’état de leur 
infrastructure et sont tenus d’effectuer la mise aux normes. 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2010-2011 

-         date de l’exécution effective : 2011 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.3.2.02 
 

Réhabilitation du dispositif ANC des bâtiments des particuliers 
 

Date de création : 2010 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Suite à la phase des contrôles, une convention pour la réhabilitation 
d'une ANC est passée entre le propriétaire et le PNR. 

 

• Réalisation : Les travaux sont réalisés selon les modalités de ladite convention. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : PNR 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres : Administrés 

Aides / subventions : Agence de l'Eau Seine-Normandie, CG 91 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 2.4.4.01 
 

Sensibilisation des habitants sur la gestion des déchets,  
le tri sélectif et les coûts induits 

 
Date de création : 2011 

Mise à jour : 
Porteur de l’action : COMMUNE  et SIROM 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La Commune souhaite faire bénéficier les Administrés du broyeur à 
végétaux mis à sa disposition par le PNR. 

 

• Réalisation : La nouvelle gestion du ramassage des ordures ménagères et son 
impact financier feront l'objet d'une réunion publique d'information. 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2011 

-         date de l’exécution effective : 2011 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions : Prise en charge totale par le SIROM 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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SIROM 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.4.4.02 
 

Sensibilisation des utilisateurs de la salle polyvalente au tri sélectif 
 

Date de création : 2009 

Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE  et SIROM 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

•  Etude : Constat de mauvaise réalisation du tri sélectif par une partie non 
négligeable des utilisateurs de la salle polyvalente. 
 

• Réalisation : Revoir le règlement de la salle polyvalente en le complétant sur ce 
point et informer les utilisateurs par affichage des consignes de tri. 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective : Long terme 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
SIROM 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.4.4.03 
 

Installation de dispositifs de récupération des piles et batteries usagées  
pour recyclage (mairie et boutique multiservice) 

 
Date de création : fin 2009 

Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE  et SIREDOM 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Constat que la population ne sait pas toujours que les piles sont recyclables 
et doivent être portées en déchetterie. 

 

• Réalisation : Des conteneurs pour la récupération des piles usagées ont été mis en 
place à la mairie et à la boutique multiservices. Rappeler régulièrement leur utilité par 
affichage et dans le journal communal. 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :    € 

Fonds propres :   

Aides / subventions : Prise en charge par le SIREDOM 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
SIREDOM 



Commune de Boigneville  4/ 07/ 2011 

   Charte « Notre Village Terre d’Avenir » 
 
 

53 

 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 2.4.4.04 
 

Mise en place d’un plan de gestion  
des déchets verts de la Commune (compostage, déchetterie…) 

 
Date de création :  2010 

Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  3- Epanouissement de tous le êtres 
humains ; 4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations 
  

Action : 
 

• Etude : La Commune ne souhaite pas surcharger la déchetterie du produit de la 
taille de ses arbres, ni les brûler (GES). 

• Réalisation : Le PNR met à la disposition des Communes un broyeur à 
végétaux utilisé lors de la taille des arbres. Le mulsh obtenu est utilisé pour le 
paillage des parterres (économie d'eau et suppression des désherbants). 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2010 et suivantes 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français (broyeur) 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 2.4.4.05 
 

Mise à disposition des administrés d'un broyeur à végétaux 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour : 
Porteur de l’action : COMMUNE  

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 2- Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources   
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  3- Epanouissement de tous le êtres 
humains ; 4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations 
  

Action : 
 

• Etude: Les habitants sont sensibilisés au tri des déchets par le bulletin 
d’informations communal. 

 

• Réalisation : Les Administrés qui le souhaitent pourront apporter leurs 
branchages dont le traitement sera effectué par le personnel communal. 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2011 et suivantes 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français (broyeur) 



Commune de Boigneville  4/ 07/ 2011 

   Charte « Notre Village Terre d’Avenir » 
 
 

55 

 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 3.1.1.1.01 
 

Finalisation d'un schéma d'eau potable 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  2- Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources   
  

Action : 
 

• Etude : La commune étant en régie directe pour l’eau potable, il est 
demandé d’élaborer un schéma directeur de l’eau potable. 
• Réalisation : Le Schéma directeur d’alimentation en eau potable a pour but 
de réaliser l’état des lieux du service A.E.P et de proposer les solutions 
d’optimisation technique et financière de la distribution de l’eau sur l’ensemble 
d’un territoire. 
Ces solutions répondent aux préoccupations et objectifs du maître d’ouvrage qui 
sont de garantir à la population actuelle et future des solutions durables pour une 
alimentation en eau en quantité et en qualité suffisante. 

•   Exécution :   

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2012-2015 

-         date de l’exécution effective :  2015 
  

Moyens financiers :  Service de la mairie 

Coût :   € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Préfecture de l’Essonne, CG 91 et Agence de l’eau Seine Normandie (AESN) 
 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 3.1.1.3.01 
 

Suppression progressive des branchements en plomb au cas par cas 
 

Date de création :   
Mise à jour : 2011 

Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  2- Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources ; 4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires 
et générations 
   

Action : 
• Etude: Les branchements au plomb ont commencé d'être supprimés. 
 

• Réalisation : Suppression des derniers raccordements au plomb. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2011 et suivantes  

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 3.1.1.4.01 
 

Indication de la potabilité du point d’eau public du cimetière 
 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
• Etude : La commune possède un point d’eau public non signalé au cimetière. 
 

• Réalisation : Installation d'un panneau « Eau potable » à l'entrée du 
cimetière. 

 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : été 2011 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   300 € 

Fonds propres : 300 € 

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N° 24 
 

 

FICHE ACTION N° 3.2.2.01 
 

Sensibilisation au développement durable :  
participation à la semaine du développement durable 

 
Date de création :  2011 

Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation : Actions d'information par affichage et publication dans le 
journal communal. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : commune 

-         phasage : 2010 - 2011 et tous les ans 

-         date de l’exécution effective :  Annuel 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
CG91 
PNR 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 3.2.2.02 
  

Formation au développement durable 
 

Date de création : 2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation: Informer la population sur l’existence d'une formation au 
développement durable.   
Organiser sur Boigneville un groupe de personnes motivées par cette formation. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : 2010 - 2011  

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 €  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
 PNR 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 3.3.1.01 
  

« Pique-nique républicain » le 14 juillet 
 

Date de création : 2000 

Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation : Invitation à participer et reportage avec photos dans le journal 
communal  
•   Exécution :  

  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2000 et tous les ans 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 3.3.1.02 
 

Fête des Voisins 
 

Date de création :  2011 

Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : Les habitants du village ne se connaissent pas toujours (nouveaux 
arrivants, absences liées au travail, ...) 

 

• Réalisation : Création d'une association « Fêtes des Voisins ». Mise en place 
d'une « Fête des Voisins » et reportage avec photos dans le journal communal. 

 

•  Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011 et tous les ans 

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Association « Fêtes des Voisins » 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 3.3.1.03 
  

Logements sociaux 
 

Date de création : 2011 

Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Etude : La commune a fait l'acquisition d'un immeuble locatif comportant des 
logements vétustes. Elle souhaite les rénover pour en faire des logements sociaux. 

 

• Réalisation : Rénovation de 8 logements sociaux communaux au 14 place de 
l'Eglise. 

 

• Exécution :   

-         maître d’œuvre : Commune 

-         phasage : 2011-2012 
-         date de l’exécution effective :   

  

Moyens financiers :   

Coût :   942 270 € € 

Fonds propres :  (33 %) 

Aides / subventions : Etat, Région IDF et CG 91    (67 %) 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PACT Essonne 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 3.3.2.01  
  

Plan d'Accessibilité à la Voirie et aux Espaces publics (PAVE) 
 

Date de création : 2010 

Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) : 4- Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations 
  

Action : 
 

• Réalisation : Réalisation du plan d’accessibilité à la voirie et aux espaces 
publics 

 
• Exécution : 2010 - 2011 

  

-         maître d’œuvre : PNR du Gâtinais Français 

-         phasage : 2010 - 2011  

-         date de l’exécution effective : 2ème semestre 2011 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 € pour la Commune 

Fonds propres :   

Aides / subventions : PNR 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
PNR du Gâtinais Français  
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 3.4.2.01 
   

Création d'un groupe de randonnées pédestres et/ou cyclistes 
 

Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  1- Lutte contre le changement climatique et 
protection de l’atmosphère ; 4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 
générations 
  

Action : 
 

• Réalisation: Organiser sur Boigneville des randonnées pédestres et/ou 
cyclistes. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : 2011  

-         date de l’exécution effective :   
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 €  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
 Habitants 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 3.4.4.01 
  

Présentation et valorisation du savoir-faire des jardiniers amateurs locaux 
 

Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 3- Epanouissement de tous le 
êtres humains 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  4- Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations 
 
  

Action : 
 

• Etude : Le jardinage est de moins en moins pratiqué, par méconnaissance de 
cette activité traditionnelle et typiquement rurale. 

 

• Réalisation :  
 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre :  
-         phasage : 2011 - 2012 

-         date de l’exécution effective : années 2011, 2012 
  

Moyens financiers :   

Coût :   0 €  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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 Habitants 
 
 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 4.2.1.01 
  

Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
 

Date de création : 2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et générations 

Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  3- Epanouissement de tous le êtres humains 
  

Action : 
 

• Etude : La commune possède un POS depuis le 08/06/2001 mais souhaite le 
faire évoluer en Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

• Réalisation (avant projet définitif) : Elaborer un PLU 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre :  
-         phasage : 2012 - 2014 
-         date de l’exécution effective :   

  

Moyens financiers :   

Coût :    20 000 €  

Fonds propres :  65 % 

Aides / subventions : 35%  CG 91 
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N° 

 

FICHE ACTION N° 5.1.1.01 
  

 Protection des espaces agricoles 
 

Date de création :  2010 
Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  2- Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources   
  

Action : 
• Etude : Les espaces agricoles sont dédiés à la culture de céréales, de betteraves 

et de cultures spécialisées (colza...). Il se met en place une agriculture raisonnée 
(signature de contrat), et les agriculteurs sont dans la mesure du possible, 
respectueux de leur environnement. 

 

• Réalisation : Prendre en compte la protection du domaine agricole lors de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) avec approche environnementale 
de l’urbanisme 

 

• Exécution :  

-         maître d’œuvre :  
-         phasage : 2012 - 2014 
-         date de l’exécution effective :  2014 

  

Moyens financiers :   

Coût :    A estimer  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
 



Commune de Boigneville  4/ 07/ 2011 

   Charte « Notre Village Terre d’Avenir » 
 
 

68 

 
 
Pièce(s) justificative(s) N°  

 

FICHE ACTION N° 5.1.1.02 
  

Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques respectueuses de 
l’environnement 

(diagnostic planète, diagnostic biodiversité, agriculture raisonnée) 
 

Date de création :  2010 
Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  2- Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources   
  

Action : 
 

• Réalisation: Diffusion d’information du PNR, ADEME… dans le bulletin 
communal 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : 2012 – 2014… 
-         date de l’exécution effective :  Long terme 

  

Moyens financiers :   

Coût :   Néant  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Chambre d’Agriculture, 
Région IDF 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 5.1.1.03 
  

Valoriser l’image du monde agricole auprès des scolaires,  des nouveaux 
arrivants 

 
Date de création : 2010 
Mise à jour : 2011 
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :  2- Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources ; 3- Epanouissement de tous le êtres humains 
  

Action : 
 

• Etude:  
• Réalisation: 

- Circuit d’information pédagogique à Arvalis 
- Opération laisser pousser avec le PNR, plantation d’arbres fruitiers 
- Sensibilisation aux saisons avec les écoles 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : Depuis 2010 
-         date de l’exécution effective : Long terme 

  

Moyens financiers :   

Coût :   Nul 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Chambre d’Agriculture 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 5.3.1.01 
  

Maintien de la boutique multiservices 
 

Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation : Privilégier la vente des produits du terroir et encourager 
l'utilisation des services de l'agence postale communale. Information dans le 
bulletin… 

 
• Exécution :  

  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : Long terme 
-         date de l’exécution effective :   

  

Moyens financiers :   

Coût :    nul 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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Pièce(s) justificative(s) N°  

 
 

FICHE ACTION N° 5.4.1.01 
  

Favoriser le développement du SIGAL et créer une liste des entreprises 
locales 

 
 
Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 
• Réalisation: Distribuer aux habitants une liste des entreprises locales. 
 
• Exécution :  

  

-         maître d’œuvre :  
-         phasage : 2012 - 2014 
-         date de l’exécution effective :   

  

Moyens financiers :   

Coût :    €  

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
Commune 
Entreprises locales 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 

FICHE ACTION N° 5.5.1.01 
   

Créer un gîte rural communal 
 

Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation: Créer un gîte rural communal. 
 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : 2013-2014 
-         date de l’exécution effective :   

  

Moyens financiers :   

Coût :    

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
CG 91, Conseil Régional Ile de France 
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Pièce(s) justificative(s) N°  
 
 

FICHE ACTION N° 5.6.3.01 
   

Intégrer des critères de développement durable  
dans les achats communaux 

 
Date de création :  2011 
Mise à jour :  
Porteur de l’action : COMMUNE 

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : 5- Dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables 
Autre(s) finalité(s) concernée(s) :   
  

Action : 
 

• Réalisation : Achat de produits recyclés pour l’administratif (papier recyclé…), 
produits d’entretien éco vert… 
Prise en compte des matériaux développement durable pour les futurs 
aménagements (isolation laine de chanvre). 

• Exécution :  
  

-         maître d’œuvre : Commune 
-         phasage : Depuis 2008 

-         date de l’exécution effective :  Long terme 
  

Moyens financiers :   

Coût :    achats réguliers 

Fonds propres :   

Aides / subventions :  
  

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : 
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LISTE DES ACTIONS INSCRITES DANS LE PROGRAMME AGENDA 21 

 
 

Porteur de l’action Echéance Titre de l’action 
      
Commune 

    Intercommunalité Autres  

 
Finalité 1 : Lutte contre le changement climatique et la  
protection de l’atmosphère 
- Développer les énergies renouvelables sur la commune : 
prédiagnostic chaudière bois 
- Réalisation de travaux d’isolation dans les bâtiments 
communaux 
- Sensibilisation de la population aux économies d’énergies 
en valorisant les résultats du conseil énergétique communal 
- Entretien des chemins communaux 
- Etre moteur pour la création d’une piste circulation douce 
parallèle entre Boigneville et La Ferté Alais 
- Sensibilisation au co-voiturage 
 

 
 
 
  Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
Oui 
 
Oui 

   
 
 
2012 
 
2014 
 
2012 
 
2011 
2016 
 
2011 

Total des actions de la finalité 1 6    
 
Finalité 2 : Préservation de la biodiversité, protection des  
milieux et des ressources 
- Informer la population sur la zone Natura 2000 
 
- Elaboration d’une Approche Environnementale de 
l’Urbanisme dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme  
 
- Protéger les paysages dans les villages par l’enfouissement 
progressif des réseaux aériens (électricité, téléphone) 
- Gestion plus écologique des espaces verts publics : Zéro 
phyto 
 
- Sensibilisation de la population aux économies d’eau et à la 
récupération des eaux pluviales 
- Installer des dispositifs d’économie d’eau dans les 
bâtiments communaux 
- Information des habitants des hameaux sur la synthèse des 
contrôles ANC en 2007 
- Réhabilitation du dispositif ANC des bâtiments des 
particuliers 
- Sensibilisation des habitants sur la gestion des déchets, le tri 
sélectif et les coûts induits 
- Sensibilisation des utilisateurs de la salle polyvalente au tri 
sélectif 
 
- Installation de dispositifs de récupération des piles et 
batteries usagées pour recyclage 
 

 
 
 
 Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 
 

   
 
 
A partir  
de 2011 
A partir  
de 2013 
 
A partir 
de 2013 
A partir  
de 2010 
 
2010 
 
2011 
 
2011 
 
A partir 
de 2011 
2011 
 
A partir 
de 2011 
 
A partir 
de 2011 
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Finalité 2 (suite) : 
- Mise en place d’un plan de gestion des déchets verts de la 
commune 
- Mise à disposition des administrés d’un broyeur à végétaux 
 

Oui 
 
Oui 

A partir 
de 2010 
A partir 
de 2011 

Total des actions de la finalité 2 13    
 
Finalité 3 : Epanouissement de tous les êtres humains 
- Finalisation d’un schéma d’eau potable 
- Suppression progressive des branchements en plomb au cas 
par cas 
 
- Indication de la potabilité du point d’eau public au 
cimetière 
- Sensibilisation au développement durable : participation à 
la semaine du développement durable 
- Formation au développement durable 
- « Pique nique républicain » le 14 juillet 
- Fête des voisins 
 
- Logements sociaux 
- PAVE 
- Création d’un groupe de randonnées pédestres et/ou 
cyclistes 
- Présentation et valorisation du savoir faire des jardiniers 
amateurs locaux 
 

 
 
  Oui 
Oui 
 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
Oui 
Oui 
 
Oui 
Oui 
Oui 
 
Oui 

   
 
2015 
A partir 
de 2011 
 
2011 
 
A partir 
de 2010 
2011 
Annuel 
Depuis 
2011 
2012 
2011 
2011 
 
Annuel 

Total des actions de la finalité 3 11    
 
Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 
entre générations 
- Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
 
 
 

 
 
 
 Oui 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
2014 

Total des actions de la finalité 4 1    
 
Finalité 5: Dynamique de développement suivant des modes 
de production et de consommation responsables 
- Protection des espaces agricoles 
- Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques respectueuses de 
l’environnement 
- Valoriser l’image du monde agricole auprès des scolaires, 
des nouveaux arrivants 
- Maintien de la boutique multiservices 
 
- Favoriser le développement du SIGAL et créer une liste des 
entreprises locales 
- Créer un gîte rural communal 

 
 
 
Oui 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 
 
Oui 

  
 
 

 
 
 
2014 
2014 
 
Long 
terme 
Long 
terme 
2012-
2014 
2013-
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Finalité 5 (suite) : 
- Intégrer des critères de développement durable dans les 
achats communaux 
 
 

 
Oui 

2014 
Long 
terme 

Total des actions de la finalité 5 7    
 

SOUS-TOTAL 
     

38 
 
 

 
 

 

 
TOTAL DES ACTIONS 

 
38 

 









REPARTITION DES ACTIONS PAR FINALITE 




























15,79%

34,21%
28,95%

2,63%

18,42%

Actions concernant la finalité 1 (Lutte contre le
changement climatique et la protection de l'atmosphère)

Actions concernant la finalité 2 (Préservation de la
biodiversité, protection des milieux et des ressources)

Actions concernant la finalité 3 (Epanouissement de tous
les êtres humains)

Actions concernant la finalité 4 (Cohésion sociale et
solidarité entre territoires et entre générations)

Actions concernant la finalité 5 (Dynamique de
développement suivant des modes de production et de
consommation responsables)
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III. ELEMENTS PERMETTANT L’APPRECIATION DE LA DEMARCHE 
 
La démarche de mise en place de la Charte « Notre Village Terre d’Avenir » (agenda 21 
local) a fait l’objet d’une modélisation à destination des villages par l’association Notre 
Village. Ainsi la démarche est identique dans tous les villages ayant intégré la procédure de 
labellisation « Notre Village Terre d’Avenir ». 
L’agenda 21 « Notre Village Terre d’Avenir » repose à la fois sur les perceptions et les 
attentes des acteurs du territoire et sur la prise en compte du long terme. 
   

1. Adoption d’une stratégie d’amélioration continue 
 
Le village de Boigneville s’engage dans une stratégie d’amélioration continue par le biais de 
la labellisation « Notre Village Terre d’Avenir », le label étant attribué notamment en fonction 
du nombre de points obtenu par le village lors de son évaluation vis à vis du diagnostic de 
départ, des actions mises en place et des progrès réalisés. 
 
En effet, au bout d’une période de 3 ans suivant l’obtention du label (correspondant au début 
de la mise en œuvre de la Charte « Notre Village Terre d’Avenir »), le village fera l’objet 
d’une nouvelle évaluation qui débouchera sur l’établissement d’un nouveau diagnostic qui 
permettra de faire évoluer l’agenda 21. 
 
De plus, pour conserver le label, le village devra avoir amélioré sa situation et augmenté son 
nombre de points ce qui pourra occasionner l’attribution de distinctions (sous forme 
d’hirondelles), dans une perspective d’amélioration continue. Il faudra améliorer ses 
méthodes de participation, d’évaluation, son approche transversale au sein de la collectivité 
territoriale et avec tous les acteurs externes… 
 

2. Evaluation  
 
Annuellement, l’association évalue le programme d’action de la commune en suivant la mise 
en œuvre des actions. 
 
Trois ans après avoir obtenu ce label, la commune va être diagnostiquée une nouvelle 
fois, afin d’évaluer son engagement dans le Développement Durable. Cette évaluation sera 
faite d’une part : 
 - par le renseignement d’une grille de « ré-audit » informatique comprenant 700 
critères (élaborés par l’Association) et d’autre part, 
 - par la mise en place de 15 indicateurs issus du Développement Durable. 
L’engagement réel de la collectivité dans le développement durable se fait par la 
« mesure » de l’impact de son programme d’actions sur le territoire. 
Cette démarche est effectuée en étroite collaboration avec le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable, des Transports et du Logement, en s’appuyant sur leur « Référentiel 
d’Evaluation ».  
 
 Les points qui restent à améliorer vont permettre d’aboutir à une nouvelle synthèse de 
diagnostic et donc à un nouveau programme d’actions (nouvel Agenda 21). Une fois ce 
dernier établi, il sera présenté devant le comité de suivi de l’association. Une graduation 
« d’hirondelles » symbolisera alors l’investissement de la collectivité dans le 
Développement Durable. 
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Les 15 indicateurs se déclinent par 10 indicateurs finalités et 5 indicateurs démarche: 
 
-Indicateur   1 : Consommation énergétique 
-Indicateur   2 : Production énergétique 
-Indicateur   3 : Proportion du territoire couvert par un diagnostic de  biodiversité 
-Indicateur   4 : Consommation totale d’eau des bâtiments publics 
-Indicateur   5 : Rejets 
-Indicateur   6 : Déchets 
-Indicateur   7 : Ruralité 
-Indicateur   8 : La jeunesse de la commune 
-Indicateur   9 : Cohésion Sociale et solidarité 
-Indicateur 10 : Favoriser les circuits courts 

 
-Indicateur 11 : Participation 
-Indicateur 12 : Pilotage du projet 
-Indicateur 13 : Transversalité 
-Indicateur 14 : Evaluation 
-Indicateur 15 : Stratégie d’amélioration continue 

 
3. Participation des acteurs locaux, des habitants et évaluation partagée 

 
Les acteurs locaux et les habitants ont été rassemblés une première fois lors de la visite de 
l’agent de l’Association sur le territoire du village, afin que leur soient présentés, lors d’une 
réunion publique, le concept de développement durable, et sa traduction concrète dans un 
Agenda 21 local grâce à la démarche de labellisation « Notre Village Terre d’Avenir ».  
 
Dans un second temps, le village a organisé une réunion publique et/ou une consultation de la 
population afin de partager le diagnostic remis par l’agent en vue d’y apporter des 
modifications ou des éléments complémentaires si nécessaire.  
 
Au fur et à mesure de l’avancement du projet, des réunions publiques ont eu lieu afin de 
présenter les réflexions et les actions que suscite le projet. C’est l’occasion d’informer aux 
acteurs non présents dans le Comité de Pilotage, les nouvelles orientations de la collectivité. 
Ces réunions ont toujours une forte participation car les acteurs des collectivités rurales sont 
motivés pour agir sur leur territoire. 
 
Une fois que la Charte « Notre Village Terre d’Avenir » (l’agenda 21 local) a été formalisé 
par le comité de pilotage, elle a fait l’objet d’une présentation à la population avant son 
adoption définitive en conseil municipal.  
 
Le comité de pilotage continue de se réunir régulièrement après l’obtention du label « Notre 
Village Terre d’Avenir » pour suivre l’évolution de l’Agenda 21, la mise en œuvre des 
actions… 
 
 

4. Transversalité de l’analyse et des méthodes de travail 
 
La transversalité de l’analyse réside dans le fait que l’évaluation du village est réalisée à partir 
des 3 volets du développement durable (environnemental, économique, social) puis elle est 
restituée en fonction des 5 finalités si bien que les préoccupations économiques, sociales et 
environnementales se retrouvent à l’intérieur de chaque finalité. On a ainsi une approche 
transversale au niveau de l’analyse remise au village. 
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Transversalité dans la méthode de travail : 
Par ailleurs, concernant les méthodes de travail, le village organise des réunions de travail du 
comité de pilotage qui favorisent la transversalité. En effet, plusieurs groupes de travail sont 
ainsi constitués soit en fonction des 3 volets, soit en fonction des 5 finalités. La thématique de 
réflexion  des groupes de travail change à chaque réunion du comité de pilotage si bien que 
chaque groupe de travail a réfléchi sur les 3 volets et/ou sur les 5 finalités.  
Une mise en commun des réflexions finales permet de synthétiser les propositions et d’obtenir 
un programme d’action favorisant la transversalité (les fiches actions et les tableaux de bord 
permettent aux membres du comité de pilotage et aux différents acteurs du territoire 
d’échanger les informations suivant leurs compétences).  
 
Transversalité avec tous les acteurs : 
La transversalité se retrouve également dans la prise en compte par le village de l’ensemble 
des échelles territoriales et par les différents enjeux sur lesquels il souhaite agir comme 
l’environnement, la prise en compte des milieux naturels et du cadre de vie, la démographie, 
les moyens économiques et touristiques… 
 

5. Organisation du pilotage 
 
Le portage du projet par la collectivité, est une des réussites à la mise en œuvre d’un Agenda 
21. Cela va de pair avec la prise en compte du développement durable dans l’ensemble des 
services et par tous les acteurs de la collectivité. 
  
La formalisation du comité de pilotage  a lieu, à l’initiative du maire lors de la réunion 
publique animée par l’agent. 
Le comité de pilotage réunit 20 personnes volontaires (habitants,  représentants 
d’associations, d’activités économiques, du milieu social…), dont une partie d’élus, réparties 
en plusieurs groupes de travail comme présenté en 3. Des représentants des territoires infra ou 
supra territoriaux ont également été associés aux réflexions (CR, CG, Communauté de 
communes, Communauté d’Agglomération, pays, DDT, DREAL, CAUE, ADEME, PNR… 
 
Une personne ressource est identifiée par le maire pour porter le projet avec lui, organiser les 
réunions de pilotage (environ une par mois), les réunions publiques, rédiger les synthèses et 
comptes rendus. Elle constitue le référent sur la commune en matière de développement 
durable et favorise la diffusion d’information auprès des autres structures, et des bonnes 
pratiques avec l’appui de l’ensemble du comité de pilotage. 
 
Une fois la Charte « Notre Village Terre d’Avenir » formalisée, elle est approuvée par le 
conseil municipal et des réunions de suivi sont organisées par le comité de pilotage. 
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Comité de pilotage 
Agenda 21 de Boigneville 

  

Nom Prénom Qualité Mandat électoral
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Délibération 
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UN APERCU de BOIGNEVILLE 
 

Photo 1.2.1           Photo 1.2.2 
Gare de Boigneville (RER D)        Liaison douce dans le village 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mairie de Boigneville Source : Photothèque Notre Village 
 
Photo 2.1.2 Photo 2.4.4 
Préservation des milieux naturels Compostage individuel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mairie de Boigneville           Source : Mairie de Boigneville 
 
Photo 3.3.1 Photo 3.6 
Logements sociaux Mairie-école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Photothèque Notre Village          Source : Photothèque Notre Village 
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Photo 4.2.2  Photo 4.2.3 
Eglise inscrite Fleurissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mairie de Boigneville  Source : Mairie de Boigneville 
 
Photo 4.5.1        Photo 5.1.1 
Eco Musée        Production cresson 

    
Source : Photothèque Notre Village                                                               Source : Photothèque Notre Village 
 
Photo 5.3.1 
Commerce communal et agence postale communale 
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ANNEXES 
 
 

- Illustration de l’Agenda 21 de Boigneville (photos du village) 
- Carte de la commune et ses protections naturelles 
- ZNIEFF de Boigneville 
- Natura 2000 de Boigneville 
- Article de Natura 2000 « Abeille du Parc 2008 » 
- Economie d’énergie 
- Plan Climat Local 
- SPANC 
- « Printemps de l’environnement » 2010 
- Spectacle sensibilisation au tri et au recyclage des déchets 
- Diagnostic PAVE 
- Présentation de la commune 
- Carte de la commune 
- Eco musée de Boigneville 
- Paroisse de Boigneville 
- Boigneville et la culture, concert 
- Articles de presse (bulletin municipal) 
- La biodiversité 
- Charte paysagère 
- Arvalis-Institut végétal 
- SIGAL (ateliers locatifs) 
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ZNIEFF DE BOIGNEVILLE 
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ZONE NATURA 2000 DE BOIGNEVILLE 
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ARTICLE NATURA 2000 « Abeille du Parc 2008 » 

 

 
 



Commune de Boigneville  4/ 07/ 2011 

   Charte « Notre Village Terre d’Avenir » 
 
 

94 

 
 
 

Economie d’énergie 
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Plan Climat Local 
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SPANC 
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